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EXTRAIT DES RESOLUTIONS VOTEES  

LORS DE L'ASSEMBLEE GENERALE MIXTE DU 25 JUILLET 2024 
 

 
 
A TITRE EXTRAORDINAIRE : 

 
DEUXIEME RESOLUTION 

Offre de rachat de 19.250 des 50.000 parts sociales  
composant le capital de la Société, en vue de leur annulation  

 
L'Assemblée Générale, connaissance prise du rapport de la Gérance, 
 
décide de proposer aux associés de procéder au rachat par la Société en vue de leur 
annulation d’un nombre maximal de 19.250 (dix-neuf mille deux cent cinquante) parts 
sociales de la Société, d’une valeur nominale de 1 (un) euro chacune.  
 
Le prix de rachat sera fixé à la somme de 4,68 € (quatre euros et soixante-huit centimes) 
pour chaque part sociale rachetée, représentant un prix global de 90.090 € (quatre-vingt-dix 
mille quatre-vingt-dix euros) pour les 19.250 (dix-neuf mille deux cent cinquante) parts 
sociales rachetées (le « Prix »). 
 
Le règlement du Prix de rachat des parts sociales serait réalisé par la Société : 

 à hauteur de 30.090 € au jour de la constatation de la réalisation de la réduction de 
capital ; 

 à hauteur de 2.000 € par mois pendant 30 mois, débutant le mois suivant la constatation 
de la réalisation de la réduction de capital. 

 
Les parts sociales rachetées seront annulées conformément à la loi et aux règlements et ne 
donneront pas droit au dividende qui serait décidé postérieurement à la réduction du capital 
au titre de l'exercice en cours. 
 
L'excédent entre le prix de rachat des parts sociales (90.090 €) et la valeur nominale des 
parts sociales rachetées (19.250 €) sera imputé sur le poste « Report à Nouveau ». 
 
Les associés de la Société seront informés de la mise en œuvre de la procédure de rachat 
par la Société de ses propres parts sociales par courrier. Ils disposeront d’un délai d’un mois 
à compter de la réception de cette offre d’achat pour l’accepter ou ne pas y donner suite. 
Les associés déclarent à cet égard renoncer expressément à la forme RAR et qu’ils seront 
valablement informés du rachat par l’envoi d’une lettre simple ou par Docusign. 
 
Cette résolution, mise aux voix, est adoptée à l’unanimité des associés. 
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TROISIEME RESOLUTION  

Réduction de capital d’un montant de 19.250 €  
par voie d’annulation des 19.250 parts sociales rachetées 

 
L'Assemblée Générale, connaissance prise du rapport de la Gérance, sous la condition 
suspensive de l’absence d’opposition des créanciers sociaux dans le cadre de la réduction 
du capital social de la Société non motivée par des pertes, ou en cas d’oppositions, de leur 
mainlevée ou de leur rejet par le Tribunal de Commerce (la « Condition Suspensive »),  
 
décide de réduire le capital social de la Société d'un montant maximum de 19.250 € (dix-
neuf mille deux cent cinquante euros), pour le ramener de 50.000 euros (cinquante mille 
euros) à 30.750 euros (trente mille sept cent cinquante euros), par voie de rachat par la 
Société de 19.250 (dix-neuf mille deux cent cinquante) parts sociales de 1 € (un euro) de 
valeur nominale chacune, au prix de rachat unitaire de 4,68 € (quatre euros et soixante-huit 
centimes), en vue de leur annulation. 
 
Cette résolution, mise aux voix, est adoptée à l’unanimité des associés. 
 
 

QUATRIEME RESOLUTION 

Pouvoirs à la Gérance à l’effet de constater la réalisation de la réduction de capital 
 
L'Assemblée Générale confère tous pouvoirs à la Gérance aux fins de constater, le cas 
échéant, la réalisation de la Condition Suspensive dont est assortie la décision de réduction 
du capital social et la réalisation définitive de celle-ci, ainsi que pour procéder matériellement 
au rachat des parts sociales, sans que le rachat ne donne lieu à un acte distinct de celui 
constatant la réalisation définitive de la réduction de capital, procéder au paiement du Prix et 
plus largement, faire le nécessaire.  
 
Cette résolution, mise aux voix, est adoptée à l’unanimité des associés. 

 
 

CINQUIEME RESOLUTION 

Délégation de pouvoir en vue d'accomplir les formalités 
 
L'Assemblée Générale délègue tous pouvoirs au porteur d'un original, d'une copie ou d'un 
extrait des présentes à l'effet d'accomplir toutes les formalités légales. 
 
Cette résolution, mise aux voix, est adoptée à l’unanimité des associés. 
 
 

*** 
 

A titre de convention de preuve, les signataires conviennent que le présent document est 
établi sur support électronique par le biais du service www.docusign.fr, chacun des 
signataires s’accordant pour reconnaître à sa signature électronique la même valeur que sa 
signature manuscrite et pour conférer date certaine à celle attribuée à la signature du 
présent document par le service www.docusign.fr.  
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ENTERTAINMENT SERVICES 

Société à responsabilité limitée au capital de 50.000 €  

Siège social sis 3 Avenue d’Amazonie – 91940 LES ULIS  

828 054 221 R.C.S. EVRY 

_________________________________________________________________________ 
 

PROCES-VERBAL DES DECISIONS DU GERANT 
DU 13 SEPTEMBRE 2024 

 
 
L'AN DEUX-MILLE-VINGT-QUATRE, 
LE TREIZE SEPTEMBRE,  
 
Monsieur Stéphane COUSSINET, 
 
Agissant en qualité de Gérant de la société ENTERTAINMENT SERVICES (la « Société »), rappelle 
que la présente décision porte sur l’examen des projets suivants : 

- Constatation de l’absence d’opposition des créanciers sociaux dans le cadre du projet de 
réduction du capital social de la Société, non motivée par des pertes, décidée par l’Assemblée 
générale mixte des associés en date du 25 juillet 2024 ; 

- Constatation de la réalisation définitive du rachat de 19.250 parts sociales par la Société en 
vue de leur annulation ; 

- Réduction du capital social par annulation des parts sociales achetées ;  

- Modification corrélative des statuts ; 

- Pouvoirs pour les formalités. 
 
 
1. CONSTATATION DE L'ABSENCE D'OPPOSITION FORMEE PAR LES 

CREANCIERS SOCIAUX DANS LE CADRE DU PROJET DE REDUCTION DU CAPITAL 
SOCIAL DE LA SOCIETE NON MOTIVEE PAR DES PERTES DECIDEE PAR L’ASSEMBLEE 
GENERALE MIXTE DES ASSOCIES 

 
La Gérant, après avoir rappelé que : 
 

- L’assemblée générale mixte des associés a décidé en date du 25 juillet 2024, 

o du rachat et l’annulation par la Société de 19.250 (dix-neuf-mille-deux-cent-cinquante) 
parts sociales de la Société au prix unitaire de 4,68 € (quatre euros et soixante-huit 
centimes) chacune, soit un prix global de 90.090 € (quatre-vingt-dix mille quatre-vingt-
dix euros) (le « Prix »), 

o de la réduction du capital d’une somme de 19.250 (dix-neuf-mille-deux-cent-
cinquante) pour le ramener de 50.000 euros (cinquante mille euros) à 30.750 euros 
(trente mille sept cent cinquante euros) par voie de rachat par la Société de 19.250 
(dix-neuf-mille-deux-cent-cinquante) parts sociales de 1 € (un euro) de valeur 
nominale en vue de leur annulation ; 
 

- Le procès-verbal de l’Assemblée générale mixte du 25 juillet 2024 a été déposé au Greffe du 
Tribunal de Commerce de Evry le 26 juillet 2024, 
 

Constate, au vu du certificat établi le 10 septembre 2024 par le greffe du Tribunal de Commerce de 
Evry, qu’à l’issue du délai d’un mois fixé par les articles L 223-34 et R 223-35 du Code de commerce, 
aucune opposition de créancier n’a été signifiée à la Société. 
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2. CONSTATATION DE LA REALISATION DIFINITIVE DU RACHAT D’ACTIONS 
 

La Gérant, usant des pouvoirs qui lui ont été conférés par l’Assemblée générale mixte des associés 
de la Société en date du 25 juillet 2024 ;  
 
prend acte de :  

- De l’acceptation de l’offre de rachat par la société JOP à hauteur des 19.250 (dix-neuf-mille-
deux-cent-cinquante) parts sociales qu’elle détient au capital de la Société ;  

- De la renonciation à l’offre de rachat par les autres associés de la Société. 
 

Le nombre total de parts sociales ainsi offert au rachat, soit 19.250 (dix-neuf-mille-deux-cent-
cinquante) parts sociales, étant égal au nombre de parts sociales dont l’Assemblée générale mixte a 
décidé du rachat, il peut être donné entièrement satisfaction à ladite offre. 
 
La Gérant constate ainsi la réalisation définitive du rachat par la Société auprès de la société JOP de 
19.250 (dix-neuf-mille-deux-cent-cinquante) parts sociales de la Société en vue de leur annulation.  
 
Le Prix des parts sociales rachetées, soit la somme de 90.090 € (quatre-vingt-dix mille quatre-vingt-dix 
euros), sera versé à la société JOP, par virement bancaire, conformément au calendrier de paiement 
convenu avec lui. 

 
3. CONSTATATION DE LA REALISATION DEFINITIVE DE LA REDUCTION DE CAPITAL 

DECIDEE PAR L’ASSEMBLEE GENERALE MIXTE PAR VOIE DE RACHAT D’ACTIONS ET 
DE LEUR ANNULATION  

 
En conséquence de ce qui précède, la Gérant constate que les 19.250 (dix-neuf-mille-deux-cent-
cinquante) parts sociales rachetées auprès de la société JOP se trouvent annulées à compter de ce 
jour et que le capital social de la Société se trouve réduit de manière définitive d’une somme de 
19.250 € (dix-neuf-mille-deux-cent-cinquante euros). 
 
Le capital social de la Société est ainsi ramené de 50.000 euros (cinquante mille euros) à 30.750 
euros (trente mille sept cent cinquante euros), par voie d'annulation des 19.250 (dix-neuf-mille-deux-
cent-cinquante) parts sociales de 1 € (un euro) de valeur nominale chacune, objet du rachat par la 
Société.  
 
Par suite, usant des pouvoirs qui lui ont été conférés par l’Assemblée générale mixte des associés en 
date du 25 juillet 2024, la Gérant décide de modifier les articles 7 et 8 des statuts comme suit :  
 
« ARTICLE 7 - APPORTS  

(Remplacer l’article) 
 
7.1. A la constitution de la Société, il a été apporté en numéraire à la Société la somme de 50.000 € 
(cinquante mille euros), laquelle somme correspond à la souscription et la libération intégrale des 
50.000 (cinquante mille) parts sociales d'1 (un) euro de valeur nominale chacune, numérotées de 1 à 
50.000, composant le capital de la Société, selon le détail suivant : 
 
 Monsieur Jean Marie Dégeilh a apporté à la Société la somme de 19.250 €, correspondant à la 

souscription et libération intégrales de 19.250 parts sociales d'un euro chacune de valeur 
nominale ; 
 

 Monsieur Stéphane Coussinet a apporté à la Société la somme de 19.000 €, correspondant à la 
souscription et libération intégrales de 19.000 parts sociales d'un euro chacune de valeur 
nominale ; 

 

 La société FIRST MEDIA COMMUNICATION a apporté à la Société la somme de 5.250 €, 
correspondant à la souscription et libération intégrales de 5.250 parts sociales d'un euro 
chacune de valeur nominale ; 
 

 Madame Vanessa Papet a apporté à la Société la somme de 5.000 €, correspondant à la 
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souscription et libération intégrales de 5.000 parts sociales d'un euro chacune de valeur 
nominale ; 

 

 Madame Maryline Perenet a apporté à la Société la somme de 1.500 €, correspondant à la 
souscription et libération intégrales de 1.500 parts sociales d'un euro chacune de valeur 
nominale. 

 
7.2. Aux termes d'une délibération de l'assemblée générale extraordinaire du 19 octobre 2020, il a 
été pris acte de l’apport par Monsieur Jean Marie Dégeilh à la société JOP, des 19.250 parts 
sociales qu’il détenait au capital de la Société. 
 
7.3. Aux termes d'une délibération de l'assemblée générale mixte en date du 25 juillet 2024, puis des 
décisions du Gérant du 13 septembre 2024, le capital social a été réduit d'une somme de 19.250 
(dix-neuf-mille-deux-cent-cinquante), pour le ramener de 50.000 euros (cinquante mille euros) à 
30.750 euros (trente mille sept cent cinquante euros), par voie de rachat et d'annulation de 19.250 
(dix-neuf-mille-deux-cent-cinquante) parts sociales numérotées de 1 à 19.250, d'une valeur nominale 
de 1 € chacune, détenues par la société JOP. » 

 
 
ET 
 
« ARTICLE 8 - CAPITAL SOCIAL  
(Remplacer l’article) 
 
Le capital social est de 30.750 euros (trente-mille-sept-cent-cinquante euros). 
 
Il est divisé en 30.750 (trente-mille-sept-cent-cinquante) parts sociales d'1 (un) euro de valeur 
nominale chacune, numérotées de 19.251 à 50.000, entièrement souscrites et libérées, et attribuées 
comme suit : 
 

Nom/Prénom de l’associé 
Nombre de parts sociales 
détenues 

Monsieur Stéphane COUSSINET 
6 bis rue Fessart - 92100 BOULOGNE-BILLANCOURT 

19.000 parts sociales 
(numérotées de 19.251 à 38.250) 

FIRST MEDIA COMMUNICATION 
Société à responsabilité limitée 
6 bis rue Fessart - 92100 BOULOGNE-BILLANCOURT 

5.250 parts sociales 
(numérotées de 38.251 à 43.500) 

Madame Vanessa PAPET 
16 rue des Vosges - 92500 RUEIL MALMAISON 

5.000 parts sociales 
(numérotées de 43.501 à 48.500) 

Madame Maryline PERENET 
6 bis rue Fessart - 92100 BOULOGNE-BILLANCOURT 

1.500 parts sociales 
(numérotées de 48.501 à 50.000) 

TOTAL : 
30.750 parts sociales 
(numérotées de 19.251 à 50.000) 
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4. POUVOIRS 
 

Tous pouvoirs sont conférés au porteur d’une copie ou d’un extrait du présent procès-verbal à l’effet 
d’en opérer le dépôt partout où besoin sera et notamment, au greffe du Tribunal de Commerce.  

 
*   *   * 

 
De tout ce que dessus, il a été dressé le présent procès-verbal qui, après lecture, a été signé par le 
Gérant. 
 
 
 
 
 
______________________________   
Le Gérant 
Monsieur Stéphane COUSSINET 
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ENTERTAINMENT SERVICES 

Société à responsabilité limitée au capital de 30.750 €  
Siège social sis 3 Avenue d’Amazonie – 91940 LES ULIS 

828 054 221 R.C.S. EVRY 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

STATUTS 
 
 
 

Statuts modifiés par l'assemblée générale mixte en date du 25 juillet 2024, 
puis par décisions du Gérant du 13 septembre 2024 

 

 

 

 

 

 

 

 
LES SOUSSIGNES : 

 
 

- FMC (First Media Communication), SARL dont le siège social est situé 6 Bis rue Fessart, 
92100 BOULOGNE-BILLANCOURT, immatriculée sous le numéro 510 600 059 R.C.S. 
Nanterre, représentée par son Gérant, Monsieur Stéphane Coussinet ; 

 
- Monsieur Stéphane Coussinet, né le 18 septembre 1966 à Enghien Les Bains (95), de 

nationalité Française, célibataire, demeurant au 6 bis rue Fessart 92100 BOULOGNE-
BILLANCOURT ; 

 
- Madame Vanessa Bassi, épouse Papet, née le 06 aout 1973 à Saint Denis (93) de nationalité 

française, demeurant 16 rue des Vosges 92500 Rueil Malmaison ; 
 

- Madame Maryline Perenet, née le 18 avril 1976 à Lyon (69) de nationalité française, demeurant 
au 6 bis rue Fessart 92100 BOULOGNE-BILLANCOURT,  

 
 

ont établi ainsi qu'il suit les statuts d'une société à responsabilité limitée devant exister entre eux. 
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TITRE I 

 
FORME-OBJET-DENOMINATION-  SIEGE-  DUREE-EXERCICE 

 

 
ARTICLE 1 - FORME 
 
La Société est une société à responsabilité limitée. Elle est reg1e par les dispositions du Livre 
deuxième du Code de commerce, par toutes autres dispositions légales et réglementaires en vigueur 
et par les présents statuts. 
 
 
ARTICLE 2 - OBJET 
 
La Société a pour objet, toutes opérations industrielles ou financières, mobilières ou immobilières 
pouvant se rattacher directement ou indirectement à l'activité de distribution et de stockage de films, 
et la participation dans toutes entreprises ou sociétés créées ou à créer pouvant se rattacher 
directement ou indirectement à l'objet social ou à tous objets similaires ou connexes notamment dans 
des entreprises ou sociétés dont l'objet serait susceptible de concourir à la réalisation de l'objet social 
et ce par tous moyens (création de sociétés nouvelles, apports, fusions, alliances ou sociétés en 
participation), et accessoirement tout conseil en logistique, transfert et flux de data." 
 
La Société a pour objet, en France 

 
o l'acquisition, la détention et la cession, sous quelque forme que ce soit, directement ou 

indirectement, de participations ou intérêts de quelque nature que ce soit dans toutes sociétés ou 
entités, commerciales, civiles ou autres, de droit français ou de droit étranger ; 

 
o l'acquisition, la détention, la gestion de la propriété, l'administration, la mise en valeur et 

l'exploitation par bail, location ou autrement, de tous immeubles ou droits immobiliers, bâtis 
ou non bâtis dont la Société pourrait devenir propriétaire par voie d'acquisition, d'échange, 
d'apport ou autrement; 

 
o la gestion de ces participations ou intérêts ; 

 
o toutes prestations de services concernant la création, l'organisation, le développement, la gestion, 

le contrôle, la direction, la politique commerciale de toutes sociétés, filiales ou non, et plus 
généralement, toutes prestations se rattachant directement ou indirectement à cet objet ; 

 

o toutes opérations de financement, de crédit, de gestion, de trésorerie, de prêts, d'avances dans 
toutes participations ; et 

 

o plus généralement, toute opération commerciale, financière, industrielle, mobilière et 
immobilière se rattachant directement ou indirectement à l'objet social ci-dessus ou à tous objets 
similaires ou connexes. 
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ARTICLE 3 - DENOMINATION 
 
La dénomination de la Société est Entertainment Services. 

 
Tous les actes et documents émanant de la Société et destinés aux tiers et notamment les lettres, 
factures, annonces et publications diverses, doivent indiquer la dénomination sociale précédée ou 
suivie immédiatement des mots "Société à responsabilité limitée" ou de l'abréviation "SARL", de 
l'énonciation du capital social ainsi que du numéro d'immatriculation de la Société au Registre du 
commerce et des Sociétés. 

 
 
ARTICLE 4 - SIEGE SOCIAL 

 
4.1 Le siège social est fixé 3 Avenue d’Amazonie – 91940 LES ULIS 

 
4.2 Il pourra être transféré en tout autre endroit du même département ou d'un département 

limitrophe par simple décision de la gérance, sous réserve de ratification par la prochaine 
assemblée générale, et en tout autre lieu suivant décision extraordinaire des associés. 

 
 
ARTICLE 5 - DUREE 

 
La durée de la Société est fixée à quatre-vingt-dix-neuf (99) années à compter de la date 
d'immatriculation au Registre du commerce et des Sociétés sauf prorogation ou de dissolution 
anticipée. 

 
 
ARTICLE 6 - EXERCICE SOCIAL 

 
L'exercice social commence le 1er janvier et s'achève le 31 décembre. Par dérogation, le premier 
exercice social de la Société ouvert à la date d'immatriculation de la Société sera clos le 31 décembre 
2017.  

 
TITRE II 

 
APPORTS- CAPITAL- PARTS SOCIALES 

 

 
ARTICLE 7 - APPORTS  
 
7.1. A la constitution de la Société, il a été apporté en numéraire à la Société la somme de 50.000 € 
(cinquante mille euros), laquelle somme correspond à la souscription et la libération intégrale des 
50.000 (cinquante mille) parts sociales d'1 (un) euro de valeur nominale chacune, numérotées de 1 à 
50.000, composant le capital de la Société, selon le détail suivant : 
 
 Monsieur Jean Marie Dégeilh a apporté à la Société la somme de 19.250 €, correspondant à la 

souscription et libération intégrales de 19.250 parts sociales d'un euro chacune de valeur 
nominale ; 
 

 Monsieur Stéphane Coussinet a apporté à la Société la somme de 19.000 €, correspondant à la 
souscription et libération intégrales de 19.000 parts sociales d'un euro chacune de valeur 
nominale ; 
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 La société FIRST MEDIA COMMUNICATION a apporté à la Société la somme de 5.250 €, 
correspondant à la souscription et libération intégrales de 5.250 parts sociales d'un euro chacune 
de valeur nominale ; 

 
 Madame Vanessa Papet a apporté à la Société la somme de 5.000 €, correspondant à la 

souscription et libération intégrales de 5.000 parts sociales d'un euro chacune de valeur 
nominale ; 

 
 Madame Maryline Perenet a apporté à la Société la somme de 1.500 €, correspondant à la 

souscription et libération intégrales de 1.500 parts sociales d'un euro chacune de valeur 
nominale. 

 
7.2. Aux termes d'une délibération de l'assemblée générale extraordinaire du 19 octobre 2020, il a été 
pris acte de l’apport par Monsieur Jean Marie Dégeilh à la société JOP, des 19.250 parts sociales 
qu’il détenait au capital de la Société. 
 
7.3. Aux termes d'une délibération de l'assemblée générale mixte en date du 25 juillet 2024, puis des 
décisions du Gérant du 13 septembre 2024, le capital social a été réduit d'une somme de 19.250 (dix-
neuf-mille-deux-cent-cinquante), pour le ramener de 50.000 euros (cinquante mille euros) à 30.750 
euros (trente mille sept cent cinquante euros), par voie de rachat et d'annulation de 19.250 (dix-neuf-
mille-deux-cent-cinquante) parts sociales numérotées de 1 à 19.250, d'une valeur nominale de 1 € 
chacune, détenues par la société JOP. 

 
ARTICLE 8 - CAPITAL SOCIAL 

 
Le capital social est de 30.750 euros (trente-mille-sept-cent-cinquante euros). 
 
Il est divisé en 30.750 (trente-mille-sept-cent-cinquante) parts sociales d'1 (un) euro de valeur 
nominale chacune, numérotées de 19.251 à 50.000, entièrement souscrites et libérées, et attribuées 
comme suit : 
 

Nom/Prénom de l’associé 
Nombre de parts sociales détenues 

Monsieur Stéphane COUSSINET 
6 bis rue Fessart - 92100 BOULOGNE-BILLANCOURT 

19.000 parts sociales 
(numérotées de 19.251 à 38.250) 

FIRST MEDIA COMMUNICATION 
Société à responsabilité limitée 
6 bis rue Fessart - 92100 BOULOGNE-BILLANCOURT 

5.250 parts sociales 
(numérotées de 38.251 à 43.500) 

Madame Vanessa PAPET 
16 rue des Vosges - 92500 RUEIL MALMAISON 

5.000 parts sociales 
(numérotées de 43.501 à 48.500) 

Madame Maryline PERENET 
6 bis rue Fessart - 92100 BOULOGNE-BILLANCOURT 

1.500 parts sociales 
(numérotées de 48.501 à 50.000) 

TOTAL : 
30.750 parts sociales 
(numérotées de 19.251 à 50.000) 
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